
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté - Egalité - Fraternité 

------------------------------------- 

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ÉCOLE 

------------------------------------- 

REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des collectivités territoriales) 

------------------------------------- 

MERCREDI 11 FEVRIER 2026 

À 20 HEURES  

Dans la salle du Conseil Municipal 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 
 

I. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 17 décembre 2025 

 

 

II. Examen des 9 délibérations et annexes : 

 

 

Réf 2026/02/1 

Convention tripartite de prestation de services entre la Ville, l’association ATHENA et le 

Collège Jean Racine, relative à la prise en charge d’élèves Saint-Cyriens exclus temporairement 

ou en décrochage scolaire et à l’accompagnement des familles concernées  

Réf 2026/02/2 

Autorisation donnée à Madame Le Maire quant à la signature du marché 2025-14 Lot 2, relatif à 

la fourniture et livraison d’équipements de protection individuelle à destination des services de la 

Ville (hors police municipale).  

Réf 2026/02/3 
Budget Ville – Reprise anticipée des résultats 2025 et affectation du résultat 2025 au budget 

2026  

Réf 2026/02/4 Vote taux de fiscalité 2026  

Réf 2026/02/5 Budget primitif 2026  

Réf 2026/02/6 Renouvellement du groupement de commandes créé entre la commune et le Centre Communal 

d’Action Sociale de Saint-Cyr-l'École. 

Réf 2026/02/7 Convention entre la Ville de Saint-Cyr-L’École et le Centre Hospitalier de Plaisir (CHP) 

Réf 2026/02/8 Convention de partenariat avec la Communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc pour 

la mise en place d'une billetterie commune en ligne pour le Festival Electrochic 2026 prévu du 

17 au 28 mars 2026. 

Réf 2026/02/9 Modification du tableau des effectifs 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

III. Pour information : Liste des décisions du Maire prises en vertu de la délégation de pouvoir du 

Conseil Municipal du 25 mai 2020. Application de l’article L2122-22 du Code général des 

collectivités territoriales.  

 

 

IV. Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

Sonia BRAU 
Maire 

Conseiller départemental  

Vice-Président de Versailles Grand Parc 

               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NB :  Cette séance sera filmée et diffusée par le biais des canaux de communication en ligne de la ville, 

en direct, et son visionnage restera possible après coup.  
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